




ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera afficé dans les commmes de St Genis de Saintonge, Consnc, Plnssae,
Belluire, St Oomnin de Lusigunn, Jonzae, Pons, Génozac, St André de Lidon, Cozes, Clani, Murigune, St
Ciers du Talllon et Lorignae par les soins des Maires et nux extrémités cdu chantier par l'entreprise SEC TP.

L'entreprise SEC TP peut êire contactée à : M. BAREAU Bertrand 06.03.42,59.84

Pour la dóviation: Responsable DI Mme DALLAIN Marlon: 06.37.70.00.13

ARTICLE 4-

Monsleur le Directeur Général des Serviees du Département de la Charente Maritime,
Monsieur lo Directour des Infrastructures du Département de ln Charente-Maritime,
Monsleur le Maire do St Gonis de Salulonge,
Madame lo Mairo de Consac,
Monsleur le Maire do Plassao

Monsieur le Maire de Belluire

Monsleur le Mairo de St Germain de Lusignan
Monsleur lo Mairo do Jouzac

Monsieur lo Mairo do Pons,

Monsieur le Maire de Gémozne,
Monsieur le Mnire de St Andró do Lilon,
Madame le Mnire de Cozcs,

Monsleur le Maire de Clam,

Monsieur lo Maire de Marignao,
Monsleur le Maire de St Ciers du Taillon,

Monsieur le Maire de Lorignnc,
Monsleur le Chef d'agence territorlale de Jonzac,
Madame la Chefte d'agence territorinle de Marennes,
Monsieur le Chef d'ngence teritoriale de St jean d'Angely,
Monsieur le Coninandant du Groupement de Gendarmerie de la Charonte Maritime,
Monsicur le Directeur de SEC TP,

Sont clhargés, chacun en ce qul le concerne, de l'exécution cdu présent arrêté.

Fait à St Genis de Snintonge, le 26 MAI 2025
GENIS DES

Le Maire

Falt à ConsA 27 Tai 2025

Le M

Fait à PlassRC, lo

Le Moire

an-Cherles LANGLAIS, Maire

Fait à St Genmadsignan, le 0606/25
Le Maire

P'ait à La Rochelle, le 16 JUIN 2025

Ln Présidente, Par délégation

Le Responsable degence de Jonzac

Ch. DORNIER

7500

Palt à Belluire கா625.

Le Maire,

R

Falt à JonzINO,

Le Mnire,

Charenle-Man
10 12025
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